
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mil vingt-cinq, le lundi 8 décembre à 14h00, le Conseil Municipal de SAINT-HERBLAIN, 
dûment convoqué le mardi 2 décembre, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, à la Mairie 
de Saint-Herblain, sous la présidence de Monsieur Bertrand AFFILÉ, Maire. 
 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS :  
Bertrand AFFILÉ, Marcel COTTIN, Farida REBOUH, Guylaine YHARRASSARRY, Christian TALLIO, 
Eric COUVEZ, Marine DUMÉRIL, Driss SAÏD, Myriam GANDOLPHE, Jérôme SULIM, Hélène CRENN, 
Jocelyn GENDEK, Sarah TENDRON, Baghdadi ZAMOUM, Nelly LEJEUSNE, Jean-Pierre 
FROMONTEIL, Liliane NGENDAHAYO, Evelyne ROHO, Alain CHAUVET, Jean-Benjamin ZANG, Joao 
DE OLIVEIRA, Françoise DELABY, Jocelyn BUREAU, Yann MAREAU-CAREL, Léa MARIÉ, Laurent 
FOUILLOUX, Nadine PIERRE, Christine NOBLET, Jean-François TALLIO, Simon BRUNEAU, Vincent 
OTEKPO, Primaël PETIT, Amélie GERMAIN, Matthieu ANNEREAU, Alexandra JACQUET, Bernard 
FLOC'H, Catherine MANZANARÈS  
 
EXCUSÉS AYANT DONNÉ PROCURATION : Mohamed HARIZ pouvoir à Driss SAÏD, Sébastien ALIX 
pouvoir à Catherine MANZANARÈS 
 

ABSENTS : Virginie GRENIER, Newroz CALHAN, Éric BAINVEL, Jocelyn GILLET  

 
QUORUM : 22 
 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Christian TALLIO 
 
 
 
DÉLIBÉRATION : 2025-169 
 
OBJET : PRIX PRÉVISIONNEL DE FOURNITURE DU REPAS PAR LA VILLE DE REZÉ ARRÊTÉ 
DANS LE CADRE DE L'ENTENTE POUR L'ANNÉE 2026 
 



DÉLIBÉRATION : 2025-169  
SERVICE : DIRECTION DE L'ÉDUCATION 
 
 
OBJET : PRIX PRÉVISIONNEL DE FOURNITURE DU REPAS PAR LA VILLE DE REZÉ ARRÊTÉ 
DANS LE CADRE DE L'ENTENTE POUR L'ANNÉE 2026 
 
 
RAPPORTEUR :  Guylaine YHARRASSARRY 
 
 
La restauration scolaire et collective est un enjeu particulièrement important : l’existence de ce service 
public facultatif favorise l’accès à l’emploi de tous les parents, permet aux enfants de bénéficier d’un 
repas chaud et qualitatif chaque jour, et offre des débouchés économiques pérennes aux secteurs de 
l’alimentation et de l’agriculture.   
 
Les villes de Rezé et Saint-Herblain partagent l’ambition de contribuer grâce à ce service public à la 
réduction des inégalités sociales, à l’éducation au goût des enfants et à la production d’une offre 
alimentaire saine et respectueuse de l’environnement.  
 
Pour répondre à ces enjeux, les villes de Rezé et Saint-Herblain ont mis en place depuis le                  1er 
janvier 2019 un cadre juridique sécurisé en créant une entente intercommunale sur le fondement de 
l’article L.5221-1 du Code général des collectivités territoriales et de l’article 18 de l’ordonnance            n° 
2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics. 
 
Cette relation de coopération instituée entre les deux villes permet à la Ville de Rezé – qui dispose sur 
son territoire d’une cuisine centrale réalisée en 1989 affectée au service public de la restauration 
collective municipale, gérée en régie et faisant l’objet d’un budget annexe - de fournir les repas scolaires 
et loisirs à la ville de Saint-Herblain dans le cadre d’une relation partenariale fondée sur des valeurs et 
objectifs communs précisés dans les projets éducatifs de territoire respectifs des deux collectivités. 
 
La conférence intercommunale est une instance politique qui est chargée de débattre des questions 
d’intérêt commun aux membres de l’Entente. Cette conférence arrête notamment chaque année, 
conformément à son article 2 relatif aux dispositions financières, le prix prévisionnel du repas pour 
l’année suivante en tenant compte à la fois du compte administratif prévisionnel de l’année N établi au 
15/10 de l’année en cours, et des projections N + 1 liées aux évolutions de coût des produits, aux 
changements d’organisation, ou aux évolutions de masse salariale. 
 
La conférence intercommunale s’est réunie à Rezé le 24/11/2025. 
 
Elle a permis de mettre en exergue les points suivants : 
 

- Le prix prévisionnel du repas 2025 avait été fixé à 3,63 € HT pour St-Herblain Scolaire et            
3.73 € HT pour St-Herblain Loisirs ; puis 3.63 € HT pour Rezé Scolaire et 4.00 € HT pour Rezé 
Loisirs. Ces tarifs ont évolué positivement pour la Ville grâce à une maîtrise des coûts de 
production par la ville de Rezé (nouveaux marchés publics, nouveaux contrats de prestation 
pour l’entretien du matériel de cuisine, part du végétarien…). 

 
 

- Les prix réalisés en 2025 font état d’une différence entre les deux collectivités, avec un prix plus 
fort pour Rezé Loisirs, lié notamment à une charge sur l’alimentation plus importante et la part 
du menu végétarien. Par ailleurs, les villes de Rezé et Saint-Herblain ont des attentes 
différentes en matière de typologie des menus. En effet, la conférence intercommunale 
d’octobre 2021 a acté la différenciation des prix de repas entre les deux collectivités. La Ville 
de Saint-Herblain entend en effet conserver une répartition des menus à 4 ou 5 composantes 
légèrement différente de celle de Rezé. Cette organisation est maintenue pour l’année 2026. 

 
- Fixer le prix prévisionnel du repas pour l’année 2026. 

 
- Fixation du prix prévisionnel de fourniture du repas pour 2026 



 
A la lumière de ces différents éléments, le prix prévisionnel du repas 2026 est fixé à 3.82 € HT pour St-
Herblain Scolaire à 3.91 € HT pour Rezé Scolaire ; à 4.07 € HT pour St-Herblain Loisirs et à            4.12 
€ HT pour Rezé Loisirs.  
 

- Modalités de fixation du prix définitif de fourniture du repas 
 
Le prix définitif 2026 sera calculé à la fin de l’année 2026 en fonction des dépenses réalisées et du 
nombre de repas produits. Il donnera lieu si besoin à une régularisation effectuée par l’émission d’un 
mandat, ou d’un titre de recettes suivant le solde positif ou négatif déterminé par le compte administratif 
de la Cuisine centrale de Rezé. 
 
Enfin, il est rappelé que le prix de fourniture du repas par la ville de Rezé ne saurait constituer, à lui 
seul, le prix du repas facturé aux familles utilisatrices du service de restauration scolaire. 
 
En effet, à Saint-Herblain, le prix du repas facturé aux familles est inclus dans les deux heures d’activité 
de la pause méridienne. A ce titre, d’autres dépenses, supportées directement par la Ville de Saint-
Herblain (livraison, remise en température des plats, préparation des entrées et desserts, locaux, 
personnels de restauration et d’animation…), doivent être prises en considération afin d’établir le coût 
réel de la pause méridienne, restauration scolaire incluse. 
 
Pour rappel, les tarifs appliqués aux familles sont calculés au taux d’effort inchangé depuis 2010 
(0.385 %). 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal : 
 

- d’approuver le prix prévisionnel de fourniture du repas par la ville de Rezé dans le cadre de 
l’entente, pour l’année 2026, 3.82 € HT pour St-Herblain Scolaire à 3.91 € HT pour Rezé 
Scolaire ; à 4.07 € HT pour St-Herblain Loisirs et à 4.12 € HT pour Rezé Loisirs.  
 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjointe déléguée à l’éducation et à la jeunesse à réaliser 
toutes les démarches utiles à l’exécution de la présente délibération.   

 
 

Le Conseil, après délibéré, adopte la présente délibération à l'unanimité.  
 

 Saint-Herblain le : 08/12/2025 

 

Le secrétaire de séance Le Maire 

 

 

 

Christian TALLIO Bertrand AFFILÉ 

 

 

 

 

Transmise en Préfecture le : 11 décembre 2025 

 

Publiée sur le site de la commune de Saint-Herblain le : 11 décembre 2025 

 
 
 

 
 


